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Réouverture de la gare de Roquebrune-sur-Argens
Question écrite n° 15508

Texte de la question

Mme Julie Lechanteux appelle l'attention de M. le ministre des transports sur les annonces récurrentes relatives
à une éventuelle réouverture de la gare de Roquebrune-sur-Argens, dans le département du Var. Depuis
plusieurs mois, cette perspective est régulièrement évoquée dans la communication locale, laissant entendre
qu'un projet concret pourrait être engagé à l'horizon 2030-2035, notamment dans le cadre du projet de Ligne
Nouvelle Provence-Côte-d'Azur (LNPCA). Pourtant, à ce jour, peu d'éléments précis, publics et vérifiables
semblent avoir été portés à la connaissance des habitants concernant la réalité de ce dossier, son état
d'avancement ou sa faisabilité technique et financière. Autrefois point d'arrêt de la ligne de Marseille Saint-
Charles à Vintimille, la gare est désormais fermée depuis plusieurs décennies et sa réouverture nécessiterait
des investissements conséquents. De fait, les quais n'existent plus et plusieurs bâtiments doivent être
entièrement rénovés. Dans un territoire confronté à une saturation croissante des axes routiers et à
d'importantes difficultés de mobilité, les attentes des habitants en matière de transports collectifs sont fortes. La
réouverture d'une gare pourrait constituer un enjeu structurant pour le territoire, à condition qu'elle repose sur un
projet réellement étudié, financé et coordonné avec les différents acteurs compétents. Ainsi, Mme la députée
souhaiterait savoir si l'État, la région Sud, SNCF Réseau ou SNCF Gares et Connexions ont engagé des
démarches officielles concernant une éventuelle réouverture de la gare de Roquebrune-sur-Argens ; si des
études techniques ou de faisabilité ont été réalisées ou sont actuellement en cours, notamment concernant le
cadencement du trafic sur une ligne déjà fortement sollicitée, la conformité des quais aux matériels ferroviaires
actuels, l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite, les besoins en stationnement et les aménagements de
sécurité nécessaires ; si un calendrier prévisionnel, même indicatif, existe à ce stade ; et enfin si des
financements ont été identifiés ou inscrits dans le cadre de futurs investissements ferroviaires concernant ce
projet. Elle souhaite connaître les intentions réelles du Gouvernement sur ce dossier afin que les habitants
disposent d'une information claire, sincère et objectivement vérifiable sur les perspectives de réouverture de
cette gare.
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